
Après la première phase
de destruction de 25
tonnes de produits alimen-
taires de Foberd Gabon,
considérés impropres à la
consommation par les
techniciens de la direction
générale de la Concur-
rence et de la Consomma-
tion (DGCC), le 22 mai
dernier, 15 tonnes supplé-
mentaires ont été détruites
samedi. Ce deuxième acte
marque la dernière étape
d'un processus qui visait à
normaliser les quatre
chambres froides de l'en-
trepôt de vente et distribu-
tion des produits
alimentaires Foberd

Gabon, à Owendo.

L'ÉPISODE Foberd Gabonest désormais clos, dumoins pour l'instant. Aprèsavoir mis sous scellés l'en-trepôt de cet établissementde vente et de distributionde produits alimentaires,pour cause de mauvaiseconservation, les agents dela direction générale de laConcurrence et de laConsommation (DGCC) ontdétruit, le 22 mai dernier,25 tonnes de ces produitsjugés impropres à laconsommation. Cette pre-mière étape de destructionn'était en fait que le débutd'un processus qui visait àassainir les chambresfroides de l'entrepôt Fo-berd Gabon, sis à Owendo. 
Un peu plus de deux se-maines après la premièreopération, les agents de laDGCC ont à nouveau pro-cédé, samedi dernier, dansune décharge de la com-

mune d'Owendo, à la des-truction de 15 autrestonnes de cartons deviande, poulet, poisson, etc.Cette deuxième et dernièrephase a permis aux inspec-

teurs d'amener l'entre-prise Foberd Gabon à inté-grer dans ses activités, lesnormes de conservationdes aliments. En effet, en présence dequelques responsables decet établissement, quatrecamions de dix roues cha-cun, chargés à ras bol decartons de différents ali-ments, ont déversé leurcharge à Owendo. Peuavant qu'un bulldozer neroule dessus pour toutécrabouiller, sous les re-gards d'une poignée de ri-verains de passage sur leslieux, au moment du dé-chargement des camions. Pour le directeur de la Ré-pression de la fraude et duContentieux, M. Ngouoni,c'est une satisfaction pour

la DGCC, de voir que l'opé-rateur Foberd Gabon, avecl'appui technique de sonadministration, a pu met-tre en œuvre les recom-mandations et lesexigences en matière deconservation des aliments.Un travail technique qui aabouti à la mise auxnormes des quatre cham-bres froides dont la mau-vaise tenue avait étédénoncée par l'administra-tion compétente. En somme, tout est rentrédans l'ordre à FoberdGabon, où l'on espère, ce-pendant, que les responsa-bles veilleront, désormais,à appliquer à la lettre lesdirectives qui leur ont étéenseignées.

La DGCC boucle la normalisation de l'entrepôt en détruisant
les 15 tonnes restantes

A la suite de la saisie de produits alimentaires jugés impropres à la consommation chez Foberd Gabon 
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C'EST ce que l'on peut qua-lifier d'heureuse fin d'unfeuilleton judiciaire à peineentamé. Juvenal Mabende,Gabonais de 35 ans, active-ment recherché par les élé-ments de la brigadeterritoriale (BT) de Ntoumet les membres de sa fa-mille - après une disputeavec un habitant de labourgade de Matoto, ausortir de laquelle il étaitdonné pour mort-, a été re-trouvé, le vendredi 3 maidernier, dans une forêt deKango, par M. J. B., le chefde service du cimetière

municipal du chef-lieu dudépartement du Komo-Mondah. Lui aussi, supposécomplice de sa disparition. La nouvelle est venue laverde tout soupçon SimpliceMoundounga, un quinqua-génaire exerçant commemaçon audit cimetière.Heureusement pour cedernier, qui aurait dû êtredéféré cette semaine, leparquet de Libreville a im-médiatement instruitl'abandon des charges,puis la levée de sa garde àvue.C'est pendant l'auditiondes membres de la famillede Juvenal Mabendé, qu'aété décidé d'étendre les re-cherches au chef-lieu dudépartement du Komo- Kango et ses environs.Mais, vendredi dernier,sans attendre les limiers, le chef de service du cime-tière municipal de Ntoum -sur qui des soupçons de

complicité commençaientaussi à peser-, décide demettre une équipe surpied. Son objectif est defouiller les coins et recoinsde Kango, pour retrouverle porté disparu et se met-tre ainsi à l'abri d'éven-tuels ennuis judiciaires. «
C'est en faisant du porte-à-
porte que le groupe sera
renseigné sur le fait que
Mabende se trouve sur un
site d'exploitation fores-
tière, situé à quatre kilomè-
tres dans la forêt», indiqueun Officier de police judi-ciaire (OPJ) proche de cedossier.  Une information qui s'estavérée crédible, carl'équipe mise en place parM. J. B. est tombée nez-à-

nez avec le porté disparuau lieu indiqué dans labrousse. Juvenal Mabendeétait tranquillement entrain de scier du bois.L'agent municipal va per-sonnellement lui-mêmeconduire l'intéressé auprèsdes pandores de Ntoum. Mais à la grande surprisedes gendarmes, l'intéresséa refusé de livrer sa part devérité sur le problèmel'ayant opposé à SimpliceMoundounga. Pire, il a prisle contre-pied du quinqua-génaire, en indiquant qu'iln'y a jamais eu de rixeentre eux. Dans tous les cas, il n'y apas eu mort d'homme, et leporté disparu a été re-trouvé. C'était l'essentiel. 

Juvenal Mabende retrouvé par un supposé 
complice de sa disparition

Activement recherché depuis la nuit du 24 au 25 mai dernier
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La brigade territoriale de Ntoum, où l'affaire s'est
achevée par la relaxe de toutes les parties.
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M. Ngouoni (premier plan), satisfait du travail effec-
tué par sa direction.
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UN ressortissant camerou-nais de 27 ans, Elvis PresleyNtsono, conducteur de taxi àLibreville, a été pris le mardi31 mai dernier en posses-sion de faux documents ga-bonais : un acte denaissance, une copie du ré-cépissé de la Carte nationaled'identité (Cni) et un permisde conduire. Présenté de-vant le parquet de Librevillepour y répondre, le mis encause a été ensuite écroué àla prison centrale.  Ntsono raconte que le lundi30 mai dernier, il prévoit dese rendre au domicile de sonpatron, le propriétaire dutaxi qu'il conduit, dans le butde lui verser la recette cor-respondant à deux semainesde travail. Un montant totalde 240 000 francs, à raison

de 120 000 francs hebdoma-daires. Mais la veille du versement,le taximan constate qu'il n'aque 225 000 francs. Redou-tant une réaction négativede son employeur, il décidedonc de compléter les 15000 francs manquants lelendemain matin, peu avantde se rendre chez son boss.   Le jour-"j", Ntsono affirmeavoir laissé les 225 000francs chez lui, pour éviterde les perdre, avant de pren-dre le véhicule pour tenterde réunir la somme man-quante. Mais quand il re-vient chez lui, quelquetemps après, pour récupérerl'argent afin de se rendre audomicile du propriétaire dutaxi, il dit avoir été surprisde constater que celui-ci adisparu. Ce qui est fort cu-rieux, puisqu'il vit seul. Ne sachant plus à quel saintse vouer, il se résout donc àne plus se rendre chez son

patron. Entre-temps, ce der-nier piaffe d'impatienced'entrer en possession de larecette. Mais son employéne fait pas signe de vie. Furieux, il se rend alors àson domicile. Lorsqu'il ar-rive chez Elvis PresleyNtsono, ce dernier lui ra-conte le "malheur" qui lui estarrivé. L'histoire est cepen-dant loin de convaincre lepatron. C'est ainsi que ce dernier se

rend à la Brigade spéciale depolice judiciaire (BSPJ) poury déposer une plainte. Lechauffeur de taxi y est ainsiconvoqué et doit se présen-ter le lendemain. Sur place,les gendarmes se mettent àle fouiller et trouvent dansses poches les faux docu-ments susmentionnés. Interrogé sur leur prove-nance, le taximan déclareavoir obtenu l'acte de nais-sance par le canal d'un "ami"à ses "défunts parents". Unefois en possession de cettepièce d'état-civil, il se seraitfait établir un récépissé decarte d'identité et un permisde conduire chez un certain"Ibrahim", identifié commeun "spécialiste" présumé dutrafic de documents admi-nistratifs et d'état-civil, avecla complicité d'un certain"Ali", un de ses frères, qui se-rait même son démarcheur. L'enquête est encore encours.

Le Camerounais Elvis Presley Ntsono détenait de faux
documents gabonais

Interpellé pour escroquerie et abus de confiance
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Elvis Presley Tsono mé-
dite actuellement sur

son sort à "sans-famille".
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